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Co-construire les différentes 
mesures en impliquant vos 
collaborateurs ; impliquer 
en facilitant l’accès à 
l’information et en étant à 

l’écoute des attentes. 

Suivre et évaluer les 
actions dans le temps

élargir la réflexion et 
les actions en créant 
un PDME avec les 
établissements voisins.
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Quels avantages ?

Partage d’expériences  
en Bourgogne-Franche-Comté

PDM-inter-employeurs ? 

Plan de protection 
atmosphère (PPA) ?

Plans de mobilté employeurs (PDME) ? 

Les agglomérations 
de plus de 250 000 
habitants et les 
zones où les valeurs 
limites et cibles sont 
dépassées. 

Quels territoires sont concernés ? 

Les PPA peuvent imposer sur leur territoire la 
réalisation d’un Plan de Mobilité Employeur : ils 
renforcent les dispositions prises par la loi LOM.

Les PPA et plans de mobilités employeurs :

C’est un ensemble de mesures 
prises pour reconquérir et 
préserver la qualité de l’air 
sur un territoire donné.

C’est un ensemble de 
mesures prises au sein 
d’une entreprise ou d’une 
administration pour optimiser 
l’efficacité des déplacements 
générés, réduire l’impact 
énergétique, environnemental 
des déplacements, et 
réduire l’usage de la voiture 
autosoliste. 

véhicules  éléctriques

livraisons à vélos

co-voiturage

transports en commun

télétravail

Ces mesures concernent deux 
types de déplacements : 
• générés directement par la 
structure (flottes de véhicules, 
chaîne logistique, déplacements 
professionnels, etc.)
• générés indirectement (trajet 
domicile-travail).

De quels déplacements 
parle-t-on ? 

Ces nouveaux plans remplacent 
les anciens Plan de Déplacements 
Entreprises/Administrat ions 
(PDE-A)

PDE / PDA / PDME ? 

Le PDMiE est la suite logique du PDME quand la situation 
s’y prête. Il est question ici, de réaliser un plan de mobilité, 
avec la même méthodologie, mais à une échelle plus large 
et plus cohérente : zone d’activité ou bassin d’emploi.

MUTUALISE LES 
MOYENS

MUTUALISE LES 
ACTIONS

MOBILISE 
AUSSI LES 
PETITES 

ENTREPRISES

FAVORISE LES 
LIENS

VERS DES SOLU-
TIONS ADAPTÉES

MOBILISE & 
FÉDERE

DES BÉNÉFICES 
PLUS 

IMPORTANTS

Des intérêts multiples

Quel cadre ? 
La nouvelle loi d’Orientation des 
Mobilités (LOM) de 2019 qui renforce 
la loi relative à la Transition Energétique 
pour la Croissance Verte (TECV) de 2015. 

La LOM rend ainsi les PDME obligatoires 
pour des établissements réunissants les 

critères suivants :

+ de 50 salariés 

face à obligation d'intégrer le sujet mobilité 
dans les Négociations Annuelles Obli-
gatoires sur la Qualité de Vie au Travail

absence d’accords collectifs sur 
la mobilité

+

en zone Plan 
de Mobilité 
(ancien PDU)

en zone Plan 
Protection 

Atmosphère 
(PPA)

+

Qui est concerné ? 

Quelles étapes ? 
Se préparer

Un diagnostic de qualité

Un plan d’actions  
en concertation

L’animation continue

Suivre, évaluer 
et mutualiser

Quels appuis ? 

appuis 
externes 

appuis 
internes  

ressources 
& réseaux

conseiller 
mobilitéADEME

DREAL

associations 
locales

chambres 
consulaires  

(cci)

atmo plateforme  
opteer &  

observatoire 
oreca

fabrique 
des  

mobilités

AOM
RÉGION 

démarche 
rse dialogue 

social

communi-
cation

ademe
cerema

Des équipements propres 
VAE et trottinettes 

électriques 

À disposition de 35 agents 
et au sein des services :  

8 sites équipés 
Concernent trajets 

domicile-travail et trajets 
professionnels 

Moins de CO2 émis 
11,6 tonnes évitées 

(année : 2020)  
Des économies 

3 900 € sur 2 ans, 
permettant un auto-finan-
cement des équipements 

(année 2020)  

PPA ?

PDME ?

Scanner et 
découvrez les 
zones PPA  

en BFC

dépassement  
de seuils  

règlementaires 
de polluants

+ 250 000  
habitants

Porter collectivement la démarche, 
avec une volonté forte et motrice de la 
direction de l’établissement ; organiser 

la gouvernance du projet.
Élaborer un diagnostic de votre 
accessibilité et de votre mobilité ; 
prendre en compte les contraintes et 
spécificités de votre établissement 
pour un PDME cohérent et adapté.

Mettre en œuvre le plan d’action, 
sensibiliser les équipes, informer et 
communiquer pour inscrire le projet 

dans la durée.

Quartier 
échanger avec les 
acteurs locaux

Vers une solution : 
le co-voiturage 
identification précise 
du potentiel de 
covoiturage

Animations 
pour sensibiliser 
et impliquer 

Plan d’action 
des actions 
échelonnées sur 
plusieurs années

État des lieux 
évaluer le potentiel 
du site

Communication 
pour mobiliser et 
informer les collabo-
rateurs

D’après une étude confiée à l’association ATMO BFC et 
réalisée au sein de périmètres PPA en BFC, 

si tous les établissements, de plus de 100 salarié.e.s, 
localisés dans les principales agglomérations de la région, 

mettent en place un PDME, voici les gains potentiels :

déplacements 
domicile-travail

148 000 000 km

consommations 
d'énergie

125 000 MWh

émissions de gaz à 
effet de serre

28 000 teq CO2

Diminution de la voiture individuelle grâce au report vers :

RÉSULTATS

Pour en 
savoir +  

revivez les 
webinaires  
autour des 
PDME en 

BFC

Scanner 
afin d’en 
savoir +

Scanner 
afin d’en 
savoir +

Scanner 
afin d’en 
savoir +

Scanner 
afin d’en 
savoir +

Scanner 
afin d’en 
savoir +

N.B. si l’établissement se trouve sur un périmètre 
Plan de Protection Atmosphère (PPA), alors  une 
structure , même non concernée par la loi LOM, 
peut être dans l’obligation de mettre en place un 

Plan de Déplacement Employeur (PDME)

+ DE POIDS DANS LE  
DIALOGUE AVEC LES 

COLLECTIVITÉS 
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